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AVANT-PROPOS 

 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et 
Soudan (79) est constitué de différents volumes distincts, afin de faciliter sa lecture : 
 

 VOLUME 1 : Description du projet 
 

 VOLUME 2 : Note de présentation non technique 
 

 VOLUME 3 :  

 VOLUME 3a : Justificatifs fonciers 

 VOLUME 3b : Capacités techniques et financières 

 VOLUME 3c : Avis de remise en état 

 VOLUME 3d : Conformité aux documents d’urbanisme 

 VOLUME 3e : Courriers et preuves de dépôts 
 

 VOLUME 4 :  

 VOLUME 4a : Résumé non technique de l’étude d’impact environnementale 

 VOLUME 4b : Etude d’impact environnementale 

 VOLUME 4c : Annexes de l’étude d’impact environnementale 
 

 VOLUME 5 : Etude de dangers et son résumé non technique 
 

 VOLUME 6 :  

 VOLUME 6a : Etude d’impact milieu naturel 

 VOLUME 6b : Etude d’impact paysage 

 VOLUME 6c : Etude d’impact acoustique 
 

 VOLUME 7 :  

 VOLUME 7a : Plans réglementaires au 1/25 000ème  

 VOLUME 7b : Eléments graphiques 

 VOLUME 7c : Plans réglementaires au 1/1 000ème et leur demande de dérogation 

 VOLUME 7d : Plans réglementaires au 1/25 000ème
 et au 1/1 000ème 

 
Ce volume (1) du DDAE présente la description du projet éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan porté par la SAS Parc éolien de la plaine de Balusson. 
 
NB : à ce DDAE est joint un fichier shape présentant les implantations des éoliennes et des postes de livraison ainsi qu’un fichier CSV listant les parcelles concernées par les aménagements permanents. 
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I. INTRODUCTION 

La présente étude d’impact sur l’environnement concerne la création d’un parc éolien sur les communes de Sainte-
Eanne, Salles et Soudan, dans le département des Deux-Sèvres (79). 
 
Cette étude fait partie intégrante du dossier de demande d’autorisation environnementale au titre des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), et a pour but d’apprécier les conséquences sur 
l’environnement du projet et de proposer des mesures destinées à éviter, réduire ou compenser ses impacts. Elle se 
compose des différents chapitres suivants : 
 
Chapitre 1 : PRÉAMBULE           p 17 

Ce chapitre dresse le cadre législatif et réglementaire du projet, le contexte politique des énergies renouvelables et 
l’état des lieux de la filière éolienne en France. Les aires d’étude y sont également présentées. 
 
Chapitre 2 : DESCRIPTION DU PROJET          p 40 

Ce chapitre présente le demandeur, la localisation du projet, ses caractéristiques physiques et techniques, et ses 
caractéristiques en phases de construction et d’exploitation. 
 
Par ailleurs, la présente étude d’impact fait l’objet d’un résumé non technique indépendant, qui permet de faciliter 
la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude. Il constitue le Volume 4a du Dossier 
de Demande d’Autorisation Environnementale. 
 

II. DONNEES ET CARACTERISTIQUES DE LA DEMANDE 

II. 1. Identité du demandeur 

Nom du demandeur : SAS Parc éolien de la Plaine de Balusson 
 

Siège social : Immeuble Business Center – 4ème étage 
 3 avenue Gustave Eiffel – Teleport 1 
 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU 
 

Statut Juridique : SAS (Société par Actions Simplifiée) au capital de 100 000 euros 
Création : 04/10/2019 
 

N° SIRET : 877 743 260  
Code APE :  3511Z - Production d'électricité 

 

II. 2. Caractéristiques du projet 

IMPLANTATION 

Région :   Nouvelle-Aquitaine (ancienne région Poitou-Charentes) 
 

Département :   79 – Deux-Sèvres 
 

Communes :   Sainte-Eanne, Salles et Soudan 
 

 

NATURE DES ACTIVITÉS 

Nature de l’installation : Parc éolien terrestre (6 éoliennes de hauteur maximale pale comprise de 200 m, 
3 postes de livraison) 

 

Capacité de l’installation : 34,2 MW (puissance d’une éolienne : 5,7 MW) 
 

Production énergétique : 87 600 MWh par an, soit l’équivalent de la consommation de 43 000 habitants par an 
 

Valorisation de l’électricité : Injection dans le réseau public de distribution de l’électricité 

 
Les cartes ci-après localisent les éoliennes du projet ainsi que la zone d’implantation potentielle du projet. 
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III. CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DU PROJET 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II », a 
introduit un cadre réglementaire pour les éoliennes, qui sont désormais soumises à la législation des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

III. 1. Réglementation relative aux ICPE 

 Classement des éoliennes 

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées (article R.511-9 du Code 
de l’environnement) crée une rubrique spécifique aux éoliennes terrestres. Les critères de classement au régime de 
déclaration (D) ou d’autorisation (A) sont la hauteur du mât au sens de la réglementation ICPE (mât + nacelle) et la 
puissance totale installée. Le décret n°2019-1096 du 28 octobre 2019 modifiant la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement est venu préciser ces critères. 
 

Tableau 1 : Rubrique concernée de la nomenclature ICPE 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique et seuils Caractéristiques du parc Régime 
Rayon de 
l’enquête 
publique 

2980 

Installation terrestre de production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou 

plusieurs aérogénérateurs  
 
1) Comprenant au moins un aérogénérateur dont la 

hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est 
supérieure ou égale à 50 m (A) 

2) Comprenant : uniquement des aérogénérateurs dont 
la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est 
inférieure à 50 m et au moins un aérogénérateur dont 
la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est 
supérieure ou égale à 12 m, lorsque la puissance 
totale installée est : 

a. Supérieure ou égale à 20 MW (A) 
b. Inférieure à 20 MW (D) 

 

Aérogénérateurs dont la 
hauteur en nacelle est de 

127 m et la hauteur de 
mât est de 125 m 

maximum au sens de la 
réglementation ICPE 

A 
Rayon de 

6 km 

 

Le parc éolien projeté par EOLISE sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan est donc une ICPE soumise à 
autorisation (A), conformément au titre Ier du livre V du Code de l’environnement. 

 

 Principaux textes de loi applicables 

Les principaux textes de loi applicables qui découlent de ce classement sont les suivants :  

• Arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE, 
modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 2021 ;  

• Arrêté du 6 novembre 2014, relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ;  

• Arrêté du 4 octobre 2010, relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

 
D’autres textes applicables à l’installation pourront être cités au fur et à mesure du présent dossier. 

III. 2. Réglementation relative à la demande d’autorisation environnementale 

 Contexte 

La construction et l’exploitation d’un parc éolien sont soumises à différentes réglementations sectorielles issues du 
Code de l’environnement, du Code de l’énergie, du Code forestier et du Code de la défense. Jusqu’alors, les demandes 
des autorisations étaient sollicitées au titre de différentes législations. 
 
Depuis l’entrée en vigueur de l’autorisation environnementale le 1er mars 2017, les parcs éoliens sont soumis à une 
unique autorisation, intitulée autorisation environnementale. S’appuyant notamment sur les dispositions des articles 
103 et 106 de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 (dite loi « Macron »), et faisant suite à une première phase 
d’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’ICPE (ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 et décret 
d’application n°2014-450 du 2 mai 2014), le régime de l’autorisation environnementale a pour principal objectif la 
simplification des procédures, et se substitue à l’autorisation au titre des ICPE (ou des IOTA le cas échéant). S’agissant 
des projets éoliens, les textes dispensent également de permis de construire. 
 
L’autorisation environnementale est régie par le chapitre unique du Titre VIII du Livre 1er du Code de l’environnement, 
et a été créée par une ordonnance et deux décrets d’application :  

• Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ;  

• Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale ;  

• Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale. 
Comme le reprécise la Note technique du 27 juillet 2017 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’autorisation 
environnementale, celle-ci inclut l’ensemble des prescriptions des législations relevant des codes suivants :  

• Code de l’environnement : 

 Autorisation au titre des ICPE ou des IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux, Activités), 

 Autorisation spéciale au titre de la législation des réserves naturelles nationales ou des réserves 
naturelles classées en Corse par l’État, 

 Autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés, 

 Dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, 

 Agrément pour l’utilisation d’OGM, 

 Agrément des installations de traitement des déchets, 

 Déclaration IOTA, 

 Enregistrement et déclaration ICPE, 

 Autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre.  

• Code forestier : autorisation de défrichement ;  

• Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d’électricité ;  

• Code des transports, Code de la défense et Code du patrimoine : autorisation pour l’établissement 
d’éoliennes. 
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 L’étude d’impact, pièce essentielle du dossier 

La présente étude d’impact fait partie du dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE), établi en 
application des articles R.181-1 à 52 du Code de l’environnement (Livre Ier Titre VIII Chapitre unique). 
 

« Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 
environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains 
d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. » 

 
Conformément à l’annexe de l’article R.122-2 du Code de l’environnement, les parcs éoliens soumis à autorisation 
sous la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE sont systématiquement soumis à évaluation environnementale, 
cadrée par les textes suivants : 

• Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes, 

• Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes. 

 
L'évaluation environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport 
d'évaluation des incidences sur l'environnement (étude d'impact), de la réalisation des consultations, ainsi que de 
l'examen, par l'autorité compétente, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans 
le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage. (Article L.122-1) 
 
L’étude d’impact requise est régie par le Code de l’environnement, plus précisément par les articles L.122-1 à L.122-
3-4 de la partie législative et par les articles R.122-1 à R.122-14 de la partie réglementaire. Son contenu répond aux 
dispositions de l’article R.122-5. 
 
Ainsi, l’étude d’impact est principalement constituée des éléments suivants : 

• Une description du projet, de ses caractéristiques techniques et en phase opérationnelle ; 

• Une description des facteurs de l’environnement susceptibles d’être affectés de manière notable par le 
projet ; 

• Une description des incidences notables du projet sur l’environnement portant sur les effets indirects 
secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs 
et négatifs ; 

• Une description des incidences négatives notables du projet sur l’environnement résultant de sa vulnérabilité 
à des risques d’accidents ou catastrophes majeurs en rapport avec le projet ; 

• Une description des solutions de substitution raisonnables examinées par le maître d’ouvrage et une 
indication des raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu, notamment au regard des incidences 
sur l’environnement et la santé humaine ; 

• Les mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, les 
effets attendus et les modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets ; 

• Un « scénario de référence » et ses évolutions en cas de mise en œuvre et en l’absence du projet ; 

• Une description des méthodes utilisées pour évaluer les incidences notables du projet sur l’environnement ; 

• Un résumé non technique, afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues 
dans l'étude (document indépendant) ; 

• Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l’étude d’impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation. 

 

 Instruction du dossier 

La procédure d’instruction d’un dossier de demande d’autorisation environnementale, définie par le décret n°2017-
81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale, est présentée sur la Figure 1 en page suivante.  
 
Le dossier est examiné par le service instructeur coordonnateur, dans le cas présent, l’inspection des installations 
classées, sur la forme (vérification des pièces) et instruit sur le fond (vérification du contenu).  
Les services de l’État concernés (services instructeurs contributeurs) sont consultés lors de cet examen, de manière à 
ce que le dossier mis à l’enquête publique soit jugé complet.  
 
Créée en 2009, l’Autorité Environnementale (AE) est l’autorité administrative de l’État compétente en matière 
d’environnement. Elle intervient tant dans le cadre de l’élaboration des documents de planification, que dans celui 
de l’instruction des demandes d’autorisation administrative des projets de travaux, ouvrages et aménagements.  
 
Elle veille à ce que les opérations susceptibles d’affecter significativement l’environnement et/ou la santé humaine 
fassent l’objet d’études adaptées permettant d’évaluer précisément la probabilité et l’ampleur de leurs incidences.  
 
Le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 porte réforme de l’AE et prévoit la création des missions régionales d’autorité 
environnementale (MRAe). Il vise à renforcer l’indépendance des décisions et avis rendus par les autorités 
environnementales sur les plans et programmes, pour garantir une séparation stricte entre l’autorité 
environnementale, les maîtres d’ouvrage et les autorités décisionnelles. Elles sont composées de membres 
permanents du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) et de membres associés, 
alors que ces missions étaient exercées par les préfets de bassin, de région ou de département selon les plans et 
programmes.  
 
Le décret n°2020-844 du 3 juillet 2020, modifiant l’article R. 122-6 I 3° du code de l’environnement, a rendu 
compétentes les missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) pour rendre des avis concernant les projets 
soumis à évaluation environnementale ne relevant pas de la compétence du ministre de l’environnement ou de la 
formation d’autorité environnementale CGEDD.  
 
L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) émis dans ce cadre accompagne le dossier mis à 
l’enquête publique.  
 
Le porteur de projet et le maire concerné par l’implantation du parc éolien se rendent, suite à l’enquête publique, 
devant la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) pour présenter leur dossier. 
Cette commission, présidée par le Préfet, est composée de représentants de services de l’Etat, d’élus des collectivités 
territoriales, de personnalités qualifiées en matière de protection des sites ou du cadre de vie. Il s’agit d’une instance 
consultative dont l’objectif est la protection de la nature, la préservation des paysages, des sites et du cadre de vie. 
Elle constitue la dernière étape nécessaire à la délivrance d’un arrêté préfectoral d’autorisation.  
 
À la fin de l’instruction, le projet d’arrêté préfectoral est envoyé au pétitionnaire, qui peut présenter ses remarques 
dans un délai de 15 jours. La version définitive est ensuite portée à la signature de Madame ou Monsieur le Préfet. 
 
La Loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 vise à accélérer et simplifier l'action publique (Loi ASAP). La section 6 du 
chapitre unique du titre VIII du livre Ier du Code de l'environnement est complétée par une sous-section 4 ainsi 
rédigée : 
« Sous-section 4 : Installations de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent : 

Art. L. 181-28-2.-Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet concernant une 
installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires de la 
commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au e du 2° du II de 
l'article L. 122-3. » 
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Figure 1 :  Étapes et acteurs de la procédure d’instruction de la demande d’autorisation environnementale 

(Source : d’après MTES, janvier 2017) 

III. 3. L’enquête publique 

 Textes et procédures régissant l’enquête publique 

Les demandes relatives aux projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements devant comporter une évaluation 
environnementale font l’objet d’une enquête publique en application de l’article L.123-2 du Code de l’environnement. 
 
Les principaux textes régissant l’enquête publique sont les suivants : 

• Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II », 

• Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 
susceptibles d’affecter l’environnement, 

• Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l’information 
et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement, 

• Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation 
du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et 
modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et 
programmes, 

• Articles L.123-1 à 18 du Code de l’environnement, 

• Articles R.123-1 à 46 du Code de l’environnement. 
 
Cette enquête a pour but d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions 
après le dépôt de l’étude d’impact auprès de la MRAe. Elle s’inscrit au sein d’une procédure administrative relative à 
la demande d’autorisation environnementale, dont le déroulement de l’instruction est présenté dans les articles 
R.181-16 à 44 du Code de l’environnement. 
 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L. 123-2. » 

 
Le préfet du département concerné par l’implantation du projet assure l’ouverture et l’organisation de l’enquête 
publique par voie d’arrêté. La saisine du Tribunal Administratif par le préfet permet la désignation d’un commissaire 
enquêteur ou d’une commission d’enquête, en fonction de la nature et de l’importance du projet. 
 
Dans les huit jours qui suivent sa désignation, le commissaire enquêteur peut demander au président du Tribunal 
Administratif d'ordonner au maître d'ouvrage de verser au fond d'indemnisation des commissaires enquêteurs une 
provision dont il définit le montant. Le commissaire enquêteur informe de sa demande l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête, qui ne pourra autoriser son ouverture qu'après que le maître d'ouvrage aura attesté auprès d'elle 
du versement de cette provision. 
 
La durée de l’enquête publique est généralement de 30 jours, prolongeable une fois. Une publicité est réalisée via la 
presse quotidienne régionale (PQR), dans les 8 premiers jours de l’enquête, ainsi qu’un affichage 15 jours avant son 
ouverture et pendant toute sa durée sur le site d’implantation et dans les mairies concernées. Cette publicité doit 
apparaître dans au moins deux PQR par département. 
 
Dans chaque lieu où est déposé un dossier d’enquête, un registre d’enquête est ouvert et mis à disposition du public 
pour enregistrer les diverses remarques relatives au projet. Celles-ci peuvent également être adressées au 
commissaire enquêteur par correspondance au siège de l’enquête ou par voie électronique indiquée dans l’arrêté 
d’ouverture. Lors des permanences du commissaire enquêteur, les observations écrites et orales du public sont 
recueillies. 



Projet de parc éolien de la Plaine de Balusson (79 – Deux-Sèvres) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Description du projet (Vol. 1) 

 

 

  26   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
Le conseil municipal de la (des) commune(s) où l’installation doit être implantée et celui de chacune des communes 
concernées par l’enquête publique sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation. 
 
À la fin de l’enquête, le commissaire enquêteur clôt le registre d’enquête et rencontre le responsable du projet pour 
lui communiquer les observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Après la production éventuelle d’un 
mémoire en réponse de la part du pétitionnaire, le commissaire enquêteur établit son rapport, dont l’objectif est de 
relater le déroulement de l’enquête et d’examiner les observations recueillies. Ses conclusions motivées (avis 
favorable, favorable sous réserves ou défavorable) sont consignées dans un document séparé et transmises au préfet 
et au président du Tribunal Administratif. 
 
Le dossier d’instruction, accompagné du registre d’enquête, de l’avis du commissaire enquêteur, du mémoire en 
réponse du pétitionnaire, des avis des conseils municipaux, des avis des services concernés, est ensuite transmis à 
l’inspecteur des installations classées qui rédige un rapport de synthèse et un projet de prescriptions en vue d’être 
éventuellement1

 présenté aux membres de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS) pour avis et permettre au préfet de statuer sur la demande. 
 
L’ordonnance du 3 août 2016 a réformé les procédures destinées à assurer l’information et la participation du public, 
dans le but de favoriser et de renforcer la participation du public au processus d’élaboration de décisions pouvant 
avoir une incidence sur l’environnement. L’un des plus grands apports de ce texte est la généralisation de la 
dématérialisation de l’enquête publique. Désormais, l’article L.123-10 du Code de l’environnement impose la 
publication du dossier d’enquête publique en ligne, tout en préservant la version papier pendant toute la durée de 
l’enquête. 
 
Pour mettre en place ces dispositions, l’article susvisé énonce qu’un accès gratuit au dossier doit être garanti par un 
ou plusieurs postes informatiques dans un « lieu ouvert au public ». Les permanences du commissaire enquêteur sont 
maintenues pour assurer un accès constant au dossier papier. 
 
Sont désormais obligatoires durant l’enquête :  

• La mise à disposition du dossier d’enquête en ligne ;  

• La possibilité pour le public de déposer ses observations et propositions par voie numérique ;  

• La publication en ligne des observations déposées par voie numérique. 
 
À l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête doivent être disponibles en ligne pendant une durée d’un an à compter de leur parution. 

 
1 La procédure d’autorisation environnementale prévoit un passage facultatif au CDNPS. 

 Les communes concernées par l’enquête publique 

Les communes concernées par l’enquête publique, « sont celles dont une partie du territoire est située à une distance, 
prise à partir du périmètre de l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations 
classées pour la rubrique dont l'installation relève, auxquelles le préfet peut adjoindre d'autres communes par décision 
motivée ».2 
 
Ainsi, d’après les rubriques citées dans le paragraphe précédent (III. 1. 1), le rayon de l’enquête sera de 6 km autour 
des limites des installations. À l’intérieur de ce rayon, 16 communes sont concernées.  
Dans l’ensemble de ces communes, il sera procédé à l’affichage de l’avis au public, prévu au I de l’article R.123-11 du 
Code de l’environnement. 
 
Le tableau suivant liste ces communes selon leur situation vis-à-vis du projet de parc éolien. La carte présentant le 
rayon d’enquête et les communes concernées est fournie ci-après. 
 

Tableau 2 : Communes concernées par le projet éolien et par l’enquête publique 

 
Département 

Commune concernée par 
l’implantation d’une éolienne 

Commune du rayon 
d’enquête publique de 6 km 

Avon 79  X 

Bougon 79  X 

Exireuil 79  X 

Exoudun 79  X 

Fomperron 79  X 

La Mothe-Saint-Héray 79  X 

Nanteuil 79  X 

Pamproux 79  X 

Rouillé 86  X 

Sainte-Eanne 79 X X 

Saint-Germier 79  X 

Saint-Maixent-l’Ecole 79  X 

Saint-Martin-de-Saint-Maixent 79  X 

Salles 79 X X 

Soudan 79 X X 

Souvigné 79  X 

 
La majorité des communes (15) est située dans les Deux-Sèvres, les autres communes se trouvent en Vienne en Région 
Nouvelle-Aquitaine, dans l’ancienne région Poitou-Charentes. 
 
Concernant la communication de l’enquête publique, elle devra donc être réalisée dans 4 PQR (par exemple Le 
Courrier de l’Ouest, La Nouvelle République du Centre Ouest, Le quotidien de la Vienne, La Nouvelle République, etc.). 
 

2 Article R181-36 du Code de l’environnement 
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III. 4. Autres réglementations applicables 

 Code de l’urbanisme 

L’article R.425-29-2 du Code de l’urbanisme stipule que l’installation d’éoliennes terrestres soumises à autorisation 
environnementale est dispensée d’un permis de construire. 
 

 Code forestier 

En fonction des caractéristiques du site d’implantation du projet, un défrichement préalable des bois et forêts 
présents sur le lieu d’implantation peut être nécessaire.  
 
Selon l’article L.341-1 du Code forestier, « est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire 
l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute opération 
volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une 
servitude d'utilité publique. » 
 
L’état boisé d'un terrain peut se définir notamment comme le caractère d'un sol occupé par des arbres et arbustes 
d'essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale sur le sol de l’ensemble des branches, des 
rameaux et du feuillage) occupe au moins 10% de la surface considérée.  
La formation boisée doit occuper une superficie d'au moins 5 ares (bosquet) et la largeur moyenne en cime doit être 
au minimum de 15 mètres. 
 

Le projet ne fera pas l’objet d’une procédure particulière relative au défrichement.  

 

 Code de l’énergie 

Conformément aux dispositions de l’article R.311-2, l’exploitation d’une installation de production d’électricité à 
partir de l’énergie mécanique du vent est soumise à la délivrance préalable d’une autorisation administrative 
d’exploiter si la puissance installée du parc éolien est supérieure à 50 MW. 
 
Si l’installation présente une puissance installée inférieure, elle est réputée autorisée (décret n° 2016-687 du 27 mai 
2016 relatif à l'autorisation d'exploiter les installations de production d'électricité). 
 

Le projet de parc éolien de de la Plaine de Balusson correspondant à une puissance installée de 34,2 MW, une 
demande d’autorisation au titre du Code de l’énergie n’est pas requise.  

 

 Loi sur l’Eau (Code de l’environnement) 

Le Code de l’environnement édifie l’Eau en patrimoine commun de la nation. Sa protection est d’intérêt général et sa 
gestion doit se faire de façon globale.  
 
La législation en matière d’eau (Loi sur l’eau de 1992, réformée en 2006) réglemente les Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA), réalisés à des fins non domestiques par des personnes publiques ou des personnes privées 

et qui impliquent des prélèvements ou des rejets en eau, des impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité 
publique, ou des impacts sur le milieu marin.  
 
Ainsi, la réalisation de tous ouvrages, tous travaux, toutes activités susceptibles de porter atteinte à l’eau et aux 
milieux aquatiques est soumise à autorisation ou déclaration au titre de la Loi sur l’eau, en application des articles 
L.214-1 et suivants du Code de l’environnement.  
 
À l’instar des ICPE, une nomenclature spécifique identifie ces IOTA suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité 
de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques.  
L’article R.214-1 du Code de l’environnement est découpé en cinq titres ayant chacun un thème particulier 
(respectivement prélèvements, rejets, impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique, impacts sur le 
milieu marin et régimes d’autorisation), eux-mêmes divisés en rubriques en fonction des opérations réalisées.  
 

De par ses caractéristiques, le projet de parc éolien de la Plaine de Balusson n’entre pas dans le cadre de la 
nomenclature Loi sur l’Eau et n’est donc pas soumis à une procédure au titre de la Loi sur l’eau. 

 

 Code rural et de la pêche maritime  

La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a mis en place des mesures de 
compensation agricole, afin de pallier le préjudice subi par l'agriculture par la perte de foncier dans le cadre de grands 
travaux.  
 

Art. L.112-1-3. Du Code rural et de la pêche maritime - Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des 
conséquences négatives importantes sur l'économie agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant 
au minimum une description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire 
concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets 
négatifs notables du projet ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie 
agricole du territoire.  
L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d'ouvrage.  
Un décret détermine les modalités d'application du présent article, en précisant, notamment, les projets de 
travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire l'objet d'une étude préalable.  

 
Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation prévues à 
l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, précise ainsi les cas et conditions de réalisation de l’étude 
préalable qui doit être réalisée par le maître d’ouvrage d’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements 
susceptible d’avoir des conséquences négatives importantes sur l’économie agricole.  
 

L’article 1 dudit décret énonce les conditions auxquelles doivent répondre les projets soumis, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation, à une étude d'impact de façon systématique pour faire l'objet d’une étude préalable 
agricole.  
 

Deux conditions sont requises par l’article 1 du décret n°2016-1190 du 31 août 2016 :  
1- « L’emprise du projet est située en tout ou partie :  

• Soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable et qui 
est ou a été affectée à une activité agricole […] dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de 
demande d'autorisation […] du projet,  

• Soit sur une zone à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée à 
une activité agricole […] dans les trois années précédant la date de dépôt du dossier de demande 
d'autorisation […] du projet,  
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• Soit, en l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été affectée 
à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation 
[…] du projet » ;  

 

2- « La surface prélevée de manière définitive sur les zones susvisées est supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut 
à cinq hectares. […] Le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils départementaux compris entre un 
et dix hectares, tenant notamment compte des types de production et de leur valeur ajoutée. Lorsque la surface 
prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil retenu est le seuil le plus bas des seuils applicables dans les 
différents départements concernés ».  
 
Les projets soumis à étude préalable agricole sont par conséquent ceux qui répondent à au moins l’un de ces trois 
critères : 

• Condition de nature : projet soumis à une étude d’impact systématique, 

• Condition de localisation : zone naturelle, agricole ou forestière affectée à une activité agricole dans les 5 
années précédant le dépôt du dossier de demande d’autorisation du projet (3 ans pour les zones à urbaniser), 

• Condition de consistance : surface agricole prélevée définitivement par le projet supérieur à 5 ha (seuil par 
défaut, le Préfet de département peut définir un seuil compris entre 1 et 10 ha).  

 
Le projet de parc éolien de la Plaine de Balusson est soumis à étude d’impact de façon systématique et son 
implantation concerne des terres agricoles. Pour autant, son exploitation immobilisera 1,4 ha de terres agricoles ce 
qui est inférieur au seuil de 5 ha fixé par le décret précité.  
 

Le projet de parc éolien de la Plaine de Balusson ne fait pas l’objet d’une étude préalable agricole. 

IV. CONTEXTE POLITIQUE DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Au travers de la mise en œuvre du protocole de Kyoto et des travaux de l’Union Européenne, la France s’est engagée 
à la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et au développement des énergies renouvelables sur son 
territoire. 

IV. 1. Au niveau européen 

Poursuivant l’effort initié depuis la fin des années 90, la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables fixe, à 
l’horizon 2020, des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 20% par rapport à 1990, de 20% 
d’énergies renouvelables dans la consommation totale de l’Union européenne et de 20% d’amélioration de l’efficacité 
énergétique (« 3 fois 20 »). 
La part des énergies renouvelables par rapport à la consommation d'énergie primaire dans les pays de l'Union 
Européenne en 2014 était évaluée à 16% alors que l’objectif pour 2020 est de 20%. 
La directive prévoit des objectifs nationaux pour chaque État membre : celui attribué à la France est de 23% 
d’énergies renouvelables en 2020. 
 

Le développement de l'énergie éolienne s'inscrit dans le cadre général de la lutte contre le changement climatique 
dont l’une des conséquences pour l'Union Européenne est une nouvelle politique énergétique préconisant, entre 
autres, l'utilisation des énergies renouvelables pour la production d'électricité. 

 

IV. 2. Au niveau national 

 Politique énergétique 

La volonté politique de développement des énergies renouvelables en France a été traduite dans la loi n°2009-967 du 
3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dite loi « Grenelle I », qui 
place la lutte contre le changement climatique au premier rang des priorités. Dans cette perspective, l’engagement 
pris par la France de diviser par 4 ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 est confirmé. La France 
s’engage également à contribuer à la réalisation de l’objectif d’amélioration de 20% de l’efficacité énergétique de la 
Communauté européenne et s’engage à porter la part des énergies renouvelables à au moins 23% de sa 
consommation d’énergie finale d’ici à 2020. 
 
Suite au Grenelle I, la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique (PPI) décline les 
objectifs de la politique énergétique filière par filière en termes de développement du parc de production électrique 
à l’horizon 2020 (arrêté du 15 décembre 2009). Pour l’éolien, l’objectif visé est de 19 000 MW installés. 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II » a 
également établi un objectif d’implantation de 500 éoliennes par an sur le territoire (article 90-III). Les 5 grands 
changements de cette loi pour la filière éolienne sont : 

• Un seuil de distance minimum entre les éoliennes et les habitations a été introduit. Désormais, toute installation 
éolienne devra se trouver au moins à 500 m des zones à usage d’habitation. 

• L’implantation d’éoliennes devra être définie au sein de zones de développement éolien, pour lesquelles un seuil 
minimal de 5 éoliennes par parc a été prévu (abrogation loi Brottes en 2013). 
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• L’implantation d’éoliennes sera également soumise au régime d’autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). Ainsi, l’exploitation d’un parc éolien ne pourra se faire sans une 
autorisation d’exploiter au titre des ICPE délivrée par le Préfet. 

• Lorsqu’un parc éolien arrive en fin d’exploitation, son exploitant a une obligation de démantèlement. Celle-ci est 
cadrée par le décret n°2011-985 du 23 août 2011, modifié le 6 novembre 2014. 

• La mise en place de Schémas Régionaux du Climat de l’Air et de l’Énergie (SRCAE), co-élaborés par les Préfectures 
de Région et les Conseils Régionaux, et dont les Schémas Régionaux Éoliens (SRE) constituent un volet spécifique 
annexé. Ce SRCAE doit être remplacé par le SRADDET dans chaque région courant 2002. 

 
Une nouvelle révision de cet objectif a été apportée par la loi pour la transition énergétique du 17 août 2015, qui ne 
parle désormais plus de programmation pluriannuelle des investissements, mais de programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE), qui fixe des objectifs pour 5 ans, filière par filière. Des groupes de travail et ateliers sont actuellement 
réunis par la Direction Générale de l’Energie et du Climat (DGEC) pour définir, entre autres, les seuils de puissance 
pour 2018 et 2023 (cf. ci-après). 
 

 Loi de transition énergétique pour la croissance verte 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) est entrée en vigueur le 19 août 2015, sauf 
disposition contraire pour certaines prescriptions (par exemple, l’entrée en vigueur le 1er novembre 2015 de 
l’extension de l’expérimentation de l’autorisation unique à toutes les régions françaises). 
La transition énergétique vise à préparer l’après-pétrole et à instaurer un nouveau modèle énergétique, plus robuste 
et plus durable face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources 
et aux impératifs de la protection de l’environnement. 
 
Cette loi, ainsi que les plans d’actions qui l’accompagnent, doivent permettre à la France de contribuer plus 
efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et de renforcer son indépendance énergétique en équilibrant 
mieux ses différentes sources d’approvisionnement. 
 
Le texte intègre 8 grands titres, dont le Vème s’intitule « Favoriser les énergies renouvelables pour équilibrer nos 
énergies et valoriser les ressources de nos territoires ». Ses objectifs sont les suivants : 

• Multiplier par plus de deux la part des énergies renouvelables dans le modèle énergétique français d’ici à 
15 ans ; 

• Favoriser une meilleure intégration des énergies renouvelables dans le système électrique grâce à de nouvelles 
modalités de soutien. 

 
Dans le cadre de cette loi, l’article L.100-4-4° du Code de l’énergie stipule que la politique énergétique nationale a 
pour objectifs de porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute d’énergie en 
2020 et à 32% de cette consommation en 2030. Pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent 
représenter 40% de la production d’électricité nationale. 
 
La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) a été adoptée par le décret n°2016-1442 du 27 octobre 2016. Elle 
définit les orientations et priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion de l’ensemble des formes d’énergie 
sur le territoire métropolitain continental afin d’atteindre les objectifs définis dans la LTECV. Les objectifs fixés en 
matière de développement de la production d’énergie renouvelable sont identiques à ceux de l’arrêté du 24 avril 
2016. Par ailleurs, il définit le calendrier des procédures de mise en concurrence (appels d’offres).  
 
La PPE couvre deux périodes successives de 5 ans. Par exception, comme le prévoit la loi, la présente programmation 
porte sur deux périodes successives de respectivement trois et cinq ans, soit 2016-2018 et 2019-2023. 
 

Dès juin 2017, le gouvernement s’est préparé à l’élaboration de la PPE pour deux nouvelles périodes successives, 
2019-2023 et 2024-2028. La nouvelle PPE redessine pour chaque domaine les grandes trajectoires de la France sur 
ces deux périodes. 
 
La nouvelle PPE fixe notamment l’objectif de doubler la capacité installée des énergies renouvelables électriques en 
2028 par rapport à 2017 : 73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 2017 et 101 à 113 GW en 2028, soit un 
doublement par rapport à 2017. 
 

 
Figure 2 : Les grands objectifs portés par la PPE 2019-2023 et 2024-2028 

(Source : ecologique-solidaire.gouv.fr/PPE) 

 
Il s’agit pour le gouvernement de trouver le bon compromis énergétique afin de tendre toujours plus efficacement 
vers les objectifs de la Loi sur la transition énergétique. La PPE vise notamment la neutralité carbone d’ici à 2050. En 
ce qui concerne l’éolien terrestre, elle prévoit un objectif de 24,1 GW d’ici 2023 et de 33,2 à 34,7 GW d’ici 2028. 
 
La PPE fixe notamment plusieurs mesures spécifiques à la promotion de l’éolien terrestre, telles que l’obligation de 
recyclage des matériaux constitutifs des aérogénérateurs lors de leur démantèlement, généraliser le principe d’une 
excavation totale des fondations des machines lors du démantèlement, favoriser la réutilisation des sites éoliens en 
fin de vie pour y réimplanter des éoliennes plus performantes, etc. 
 
Adoptée par décret en date du 21 avril 2020, elle sera revue d’ici 2023. 
 

De par ses caractéristiques, le projet de parc éolien de La Plaine de Balusson s’inscrit pleinement dans le cadre de 
la politique énergétique française actuelle, et est de nature à contribuer à l’effort de développement de la 
production d’énergie électrique à partir d’énergies renouvelables, décidé par le gouvernement, conformément à 
ses engagements européens. 
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IV. 3. Au niveau régional 

En cohérence avec les objectifs nationaux, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 prévoyait également la mise en place 
de Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE, article 68) qui devaient déterminer, notamment à 
l’horizon 2020, par zone géographique, en tenant compte des objectifs nationaux, des orientations qualitatives et 
quantitatives de la région en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre renouvelable de son territoire. 
 
Le SRCAE de Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne (ex Poitou-Charentes) a été adopté par arrêté 
préfectoral le 17 juin 2013. Le développement des énergies renouvelables fait partie de ses objectifs, qui se déclinent 
en 2 scénarios élaborés à partir d’hypothèses définies : 

• Scénario 1 : élaboré à partir des tendances et projection des filières pressenties ; 

• Scénario 2 : « anticipatif et exploratoire », introduisant un changement de paradigme. 
 
L’objectif global de développement des énergies renouvelables est une part de 25% (scénario 1) à 33% (scénario 2) 
dans la consommation d’énergie finale. 
 
L’orientation stratégique « 3.3.2. Développer les filières d'énergies renouvelables au travers d’actions par filière », et 
plus précisément, « 3.3.2.6. La filière éolienne : favoriser un développement de qualité et harmonieux de la filière 
éolienne, renforcer la concertation avec les collectivités, les associations, la population, favoriser le développement de 
projets participatifs impliquant la population locale » doit permettre d’atteindre un objectif de production 
énergétique annuelle de 3 600 GWh, correspondant à une puissance installée de 1 800 MW. 
 
Ainsi, après le bois, l’énergie éolienne représente une part importante des objectifs de production d’énergie 
renouvelable des départements de l’ancienne région Poitou-Charentes (entre 24 et 31% selon le scénario). 
 
À la suite de la suppression des Zones de Développement Éolien (ZDE) par la loi n°2013-312 du 15 avril 2013, dite loi 
Brottes, le Schéma Régional Éolien (SRE), annexé au SRCAE, constitue désormais la référence pour la définition des 
parties du territoire favorables au développement de l'énergie éolienne. 
 
Le SRE Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne (ex Poitou-Charentes) a été approuvé par arrêté du Préfet 
de région le 29 septembre 2012. Ce schéma a pour vocation d’identifier la contribution du Poitou-Charentes à 
l’objectif national en matière d’énergie renouvelable d’origine éolienne terrestre et poursuit les objectifs suivants : 

• identifier les parties du territoire régional favorables au développement de l’énergie éolienne, 

• s’assurer de l’atteinte de l’objectif quantitatif régional fixé, 

• définir des grandes lignes pour l’instruction des ZDE et des projets. 
 
Les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan se situent au sein des délimitations territoriales du SRE. 
 
Ce SRE a été par la suite annulé le 4 avril 2017 par un arrêt de la Cour administrative d’appel de Bordeaux, pointant 
l’absence d’évaluation environnementale préalable. Depuis mai 2014, plus d’une dizaine de SRE ont ainsi été annulés. 
En l’absence de cet outil d’orientation et de planification, seules prévalent les prescriptions des Codes de 
l’environnement, de l’énergie et de l’urbanisme. 
 
Au 1er trimestre 2020, le SRCAE et par conséquent le SRE présenté en annexe, ont été remplacés par le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), en application de la 
loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) de 2015. Élaboré sous la responsabilité du Conseil 
régional et adopté en décembre 2019, il a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 mars 2020. 
 
En cohérence avec les objectifs nationaux fixés par la Loi LTECV et dans le respect des engagements européens et 
internationaux de la France, la région Nouvelle-Aquitaine s’est fixée un triple objectif ambitieux en matière d’énergie : 

• Réduction des consommations d’énergie par rapport à 2010 de 12 % en 2020, 30 % en 2030 et 50 % en 2050 ; 

• Diminution des émissions de GES par rapport à 2010 de 18 % en 2020, 45 % en 2030 et 75 % en 2050 ; 

• L’augmentation de la part des EnR dans la consommation finale brute d’énergie de 22 % en 2015 à 32 % en 
2020, 50 % en 2030 et à 100 % en 2050. 

 
Pour le secteur de l’éolien, des objectifs chiffrés sont fixés par le SRADDET, à l’instar des autres sources d’énergies 
renouvelables : 10 350 GWh en 2030 et 17 480 GWh en 2050. 
 

Le projet de parc éolien de La Plaine de Balusson s’inscrit dans les enjeux thématiques et orientations du SRADDET 
Nouvelle-Aquitaine et participe à la réalisation de ses objectifs. 

 

IV. 4. Au niveau local 

La loi Grenelle II prévoit également la mise en place d’un Plan Climat-Énergie Territorial (PCET, article 75) au niveau 
des départements, des Pays et des collectivités de plus de 50 000 habitants. Des collectivités volontaires peuvent 
également s’engager dans cette démarche. 
 
Il a été remplacé par le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). Outre le fait, qu’il impose également de traiter le 
volet spécifique de la qualité de l’air, sa particularité est sa généralisation obligatoire à l’ensemble des 
intercommunalités de plus de 20 000 habitants à l’horizon du 1er janvier 2019, et dès 2017 pour les intercommunalités 
de plus de 50 000 habitants. 
 
Ce plan définit les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin d’atténuer le réchauffement climatique 
et s’y adapter, le programme des actions à réaliser afin, notamment, d’améliorer l’efficacité énergétique, 
d’augmenter la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz 
à effet de serre, ainsi qu’un dispositif de suivi et d’évaluation des résultats. Le SRCAE sert ainsi de cadre de référence 
aux programmes d’actions que sont les PCAET (et ex-PCET). 
 
Selon l’observatoire national des PCAET, les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan se trouvent sur le territoire 
d’un seul PCAET, celui du PCAET de la Communauté de Communes (CC) Haut Val de Sèvre. Il a été arrêté par le 
Conseil Communautaire de la CC Haut Val de Sèvre en date du 27 février 2019 et a été approuvé à l’unanimité par le 
conseil communautaire le 27 novembre 2019. 
 
Le PCAET intègre un volet dédié aux énergies renouvelables et à leur potentiel de développement. 
 
Le potentiel brut en énergies renouvelables à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes Haut Val de 
Sèvres est estimé à 1 174 GWh. L’estimation du potentiel net en énergies renouvelables du territoire est nettement 
inférieure à la valeur du potentiel brut. Le potentiel net est de 605 GWh. Cela s’explique par les contraintes relatives 
au territoire lui-même, à son environnement mais aussi à son fonctionnement. L’essentiel de ce potentiel net est 
représenté par quatre productions d’énergies relatives au photovoltaïque (42%) à l’éolien (26%), la méthanisation 
(13%) et l’énergie fatale (12%). Les autres sources d’énergies renouvelables sont beaucoup plus faibles (solaire 
thermique 4 %, biomasse 1%, géothermie 1% et hydroélectricité inférieure à 1%).  
(Source : cc-hautvaldesevre.fr) 
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Figure 3 : Etat initial et potentiel net des énergies renouvelables de la Communauté de Communes Haut Val de Sèvre à l’horizon 2050 

(Source : cc-hautvaldesevre.fr) 

 
L’objectif à l’horizon 2050 pour l’éolien est l’implantation d’environ 18 éoliennes de puissance 2,5 Mw pour un 
potentiel net de 161 GWh en 2050 soit +99 GWh par rapport à 2015. 
 

Le territoire est donc engagé dans des démarches et programmes visant la diminution des émissions de CO2 et le 
développement de production d’énergies renouvelables, dans lesquelles s’inscrit pleinement le projet de parc 
éolien de la Plaine de Balusson. 

 
 
 

 
3 GWEC Global Wind Energy Council (25 mars 2020). Over 60GW of wind energy capacity installed in 2019, the second-biggest year in history. 

V. ÉTAT DES LIEUX DU DEVELOPPEMENT EOLIEN EN FRANCE 

V. 1. En Europe et à l’international 

Depuis 10 ans, la filière éolienne connaît une très forte croissance mondiale, avec un développement de 10% par 
rapport à 2018, pour atteindre une capacité installée de 651 GW fin 2019 (contre 48 000 MW en 2004)3. Il s’agit du 
deuxième secteur des énergies renouvelables le plus dynamique, après l’énergie solaire photovoltaïque. 
 
Au 1er juillet 2020, 197 GW sont installés en Europe (Union Européenne et Royaume-Uni)4, ce qui fait de l’éolien la 
deuxième capacité de production dans cette Union.  
 
L’Allemagne reste l’État de l’UE avec la plus grande puissance éolienne installée (30%), suivie de l’Espagne (13%), du 
Royaume-Uni (11%), de la France (8%) et de l’Italie (5%). 5 autres États de l’Union Européenne (Suède, Pologne, 
Danemark, Portugal, Pays-Bas) possèdent plus de 5 GW installés. Enfin, 6 États supplémentaires de l’UE ont plus de 
3 GW de capacité installée : Irlande, Belgique, Grèce, Autriche, Roumanie et Finlande. 
 

 
Figure 4 : Répartition de la puissance des installations éoliennes en Europe 

(Source : WindEurope, février 2020) 

 
Au 1er juillet 2020, près des trois quarts des installations d’énergie éolienne de l’Europe (Union Européenne et 
Royaume-Uni) se concentrent dans 6 pays : l’Allemagne (62,2 GW), l’Espagne (26,2 GW), le Royaume-Uni (24 GW), la 
France (17,1 GW), l’Italie (10,5 GW) et la Suède (9,4 GW). La Pologne, le Danemark, le Portugal et les Pays-Bas suivent 
avec respectivement 6,3 GW, 6,2 GW, 5,4 GW et 5 GW.  
 
Le graphique suivant illustre cette répartition au sein de l’UE. 
 

4 WIND EUROPE (Octobre 2020). Wind energy and economic recovery in Europe. How wind energy will put communities at the heart of the 
green recovery. 
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Figure 5 : Puissance cumulés des installations éoliennes onshore et offshore par pays européens (Union Européenne et Royaume-Uni) au 

1er juillet 2020 
(Source : WindEurope, octobre 2020) 

 
En 20195, l’énergie éolienne couvrait 15% de la consommation d’électricité de l’Union européenne, soit 417 TWh. Le 
Danemark est le pays de l'Union Européenne dans lequel cette consommation d’électricité couverte par l’éolien est 
la plus importante (48%), suivi de l’Irlande (33%) et du Portugal (27%). L'Allemagne, le Royaume-Uni et l’Espagne 
suivent avec respectivement 26%, 22% et 21%. 12 États parmi les 28 États membres, couvrent 10% de leur 
consommation d’électricité par l’éolien. 
 
La figure en page suivante représente les moyennes nationales européennes de consommation d'électricité couverte 
par l’éolien en 2019. 
 

 
5 WIND EUROPE (février 2020). Wind energy in Europe in 2019 Trends and statistics. 

 
Figure 6 : Pourcentage de la consommation moyenne d'électricité couverte par l’éolien en 2019 

(Source : WindEurope, février 2020) 
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V. 2. Situation en France 

D’après le Ministère de la Transition Énergétique et Solidaire, la France bénéficie du deuxième gisement de vent en 
Europe, ce qui justifie le choix de soutien au développement de l’énergie éolienne dès le début des années 2000. 

 Évolution de la puissance raccordée 

Depuis 2001, la puissance installée du parc éolien français raccordé aux réseaux n’a cessé d’augmenter de manière 
progressive, comme le montre la Figure 7. 
 

 
Figure 7 : Évolution du parc éolien français raccordé aux réseaux depuis 2001 

(Source : RTE/SER/Enedis/ADEeF, panorama de l’électricité renouvelable au 31 décembre 2020) 

 
Au 30 septembre 2020, la puissance totale raccordée était de 17,2 GW (17 243 MW). 
 
Au 31 décembre 2020, la puissance totale raccordée est de 17,6 GW (17 616 MW) dont 7,5% sur le réseau de RTE, 
85,7 % sur le réseau d’Enedis, 6,7% sur le réseau des Entreprises Locales de Distribution et 0,1% sur le réseau EDF-SEI 
en Corse. Cela représente une hausse de 2,2% en un trimestre. 
 
D’après le panorama de l’électricité renouvelable publié chaque année, la production éolienne est estimée en 
moyenne à 8,8% de la consommation électrique sur l’année glissante au 31 décembre 2021. Ce taux de couverture 
varie selon les régions et atteint 5,8 % pour la région Nouvelle-Aquitaine au 4ème trimestre 2020. 
 

 Répartition géographique du parc français 

Avec l’adoption de la loi NOTRe le 7 août 2015, et le passage à 13 régions au lieu de 22, de nouveaux grands ensembles 
apparaissent sur la carte en termes de puissance éolienne raccordée. 
 
Fin 2020, la Région Nouvelle-Aquitaine possède un parc de 1 178 MW installés en puissance éolienne, ce qui fait d’elle 
la 5ème région française en termes de puissance installée. 
 

 
Figure 8 : Parc éolien raccordé aux réseaux par région au 31 décembre 2020 

(Source : RTE/Enedis/ADEeF/SER, panorama de l'électricité renouvelable au 31 décembre 2020) 

 
Les plus fortes croissances sur le 4ème trimestre 2020 ont eu lieu en Régions Grand Est (+126 MW), Hauts-de-France 
(+99 MW) et Provence-Alpes-Côte d’Azur (+48 MW). 
 
Au 31 décembre 2021, les objectifs nationaux pour 2023 (PPE) sont atteints à 73 % pour l’éolien terrestre. Le cumul 
de la puissance installée et des projets en développement en Nouvelle-Aquitaine arrive à 117% des objectifs de 
l’ancien SRCAE. 
 
D’un point de vue géographie, le nord de la France présente un potentiel plus important que le sud de la France pour 
l’éolien. La Nouvelle-Aquitaine illustre bien cette répartition et l’ancienne région Poitou-Charentes accueille plus de 
parcs éoliens que les anciennes régions de l’Aquitaine ou du Limousin. 
 
Ces installations reflètent ainsi la localisation des ressources disponibles aux niveaux national et régional : un gisement 
éolien notable au nord de la Nouvelle-Aquitaine avec un vent plus important et régulier, l’énergie solaire bien 
présente au centre et sud et enfin les installations hydrauliques très répandues au niveau des chaînes de montagnes 
ou des reliefs conséquents du pays. 
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V. 3. État des lieux régional et départemental 

Le graphe ci-dessous illustre l’évolution de la puissance éolienne installée en Nouvelle-Aquitaine depuis 2008.  
 

 
Figure 9 : Évolution de la puissance éolienne installée en Nouvelle-Aquitaine 

(Source : https://opendata.reseaux-energies.fr) 

 
L’AREC, l’Agence Régionale d’Évaluation environnement et Climat, a publié un « état des lieux du développement des 
énergies renouvelables dans les Deux-Sèvres » en 2016. Dans ce bilan, fin 2016 la production d’énergie d’origine 
renouvelable sur le département atteint 1 942 GWh, soit environ 4,9% de la production énergétique d’origine 
renouvelable de Nouvelle-Aquitaine et 17 % de l’énergie finale consommée dans le département, ce qui est proche 
des objectifs de développement nationaux.  
 
L’éolien est la principale filière d’énergies renouvelables en Deux-Sèvres pour la production d’électricité.  
 
En 2020, les 31 parcs éoliens exploités représentent une puissance de 481 MW, soit 48% de la puissance installée au 
niveau de la région Nouvelle Aquitaine, pour ce type d’énergie. 15 parcs autorisés représentant une puissance de 
235 MW n’ont pas encore été mis en service. Ainsi, le potentiel exploitable à très court terme est de plus de 400 MW 
confirmant la première place des Deux-Sèvres au sein de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
La carte ci-contre localise, au 1er janvier 2021 en Deux-Sèvres, les projets qui ont été refusés, ceux en cours 
d’instruction, ceux autorisés et les parcs actuellement en fonctionnement.  
 

 
Figure 10 : Évolutions du parc éolien dans les Deux-Sèvres de 2008 à 2016 

(Source : « État des lieux des énergies renouvelables en 2015 », par l’AREC, 2018) 

 
Au 1er janvier 2021, la région Nouvelle-Aquitaine compte 103 parcs éoliens, pour une puissance totale raccordée de 
1 144 MW, soit 95 MW de plus que l’année précédente. Comme le montre la carte suivante, de nombreux parcs 
éoliens sont en fonctionnement dans le département des Deux-Sèvres, principalement dans le nord et le sud-est du 
territoire. Quinze parcs éoliens sont autorisés et seize autres sont en cours d’instruction. 
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Figure 11 : Cartographie des projets de parcs éoliens dans les Deux-Sèvres au 1er janvier 2021  

(Source :  DREAL Nouvelle-Aquitaine) 

 

VI. DEFINITION DES AIRES D’ETUDE 

Le contexte environnemental de cette étude d’impact porte sur les milieux humain, physique, naturel, paysager et 
patrimonial. Ainsi, la délimitation de l’aire d’étude concernée peut varier selon la nature et l’importance des impacts 
potentiels sur ces milieux. 
 
Les limites d’aire d’étude sont définies par l’impact potentiel ayant les répercussions notables les plus lointaines. 
L’impact visuel est le plus souvent pris en compte à cet effet. Toutefois, ceci n’implique pas d’étudier chacun des 
thèmes avec le même degré de précision sur la totalité de l’aire d’étude. Il est donc utile de définir plusieurs aires, 
variant en fonction des thématiques à étudier, de la réalité du terrain et des principales caractéristiques du projet. 
 
À cet effet, le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres (Décembre 
2016), élaboré par le MEEM, propose plusieurs échelles d’aires d’étude selon les thèmes abordés dans l’étude.  

 

 
Figure 12 : Aires d’étude à considérer dans un projet éolien terrestre 

(Source : d’après le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, MEEM 2016) 

 

• La zone d’implantation potentielle (ZIP) est la zone du projet où pourront être envisagées plusieurs variantes ; 
elle est déterminée par des critères techniques (gisement de vent) et réglementaires (distances). Ses limites 
reposent sur la localisation des habitations les plus proches, des infrastructures existantes, des habitats 
naturels. 

• L’aire d’étude immédiate (AEI) inclut la ZIP et une zone tampon cohérente. Il s’agit de la zone où sont menées 
notamment les investigations environnementales les plus poussées et l’analyse acoustique. 

• L’aire d’étude rapprochée (AER) correspond, sur le plan paysager, à la zone de composition, utile pour définir 
la configuration du parc et en étudier les impacts paysagers. Sa délimitation inclut les points de visibilité du 
projet où les éoliennes seront les plus prégnantes. Sur le plan de la biodiversité, elle correspond à la zone 
principale des possibles atteintes fonctionnelles aux populations d’espèces de faune volante. Elle est établie 
sur un rayon de proximité entre 6 et 10 km autour de la ZIP en fonction des enjeux et sensibilités. 

• L’aire d’étude éloignée (AEE) est la zone qui englobe tous les impacts potentiels, affinée sur la base des 
éléments physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables (ligne de crête, falaise, vallée, etc.) 
qui le délimitent, ou sur les frontières biogéographiques (types de milieux, territoires de chasse de rapaces, 
zones d’hivernage, etc.) ou encore sur des éléments humains ou patrimoniaux remarquables (monument 
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historique de forte reconnaissance sociale, ensemble urbain remarquable, bien inscrit sur la liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO, etc.). 

 
Dans le cadre de la présente étude d’impact, plusieurs aires d’étude ont ainsi été considérées en fonction de l’élément 
de l’environnement étudié, de la pertinence et de la représentativité des données par rapport au secteur d’étude. 
Elles sont présentées dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 3 : Thèmes et aires d’étude 

(Source : NCA Environnement) 

Thèmes Sous-thèmes 
Aire d’étude 

Éloignée 
(AEE) 

Rapprochée 
(AER) 

Immédiate 
(AEI) 

Environnement 
humain 

Population, cadre de vie, activités 
socio-économiques 

 X X 

Patrimoine culturel  X X 

Occupation des sols X X X 

Urbanisme   X 

Contexte agricole et forestier  X X 

Appellations d’origine  X X 

Transport & réseaux  X X 

Environnement acoustique  X X 

Émissions lumineuses X X X 

Risques technologiques  X X 

Projets « connus » X X  

Environnement 
physique 

Topographie, géologie X X X 

Hydrogéologie, hydrologie X X X 

Climat X X X 

Qualité de l’air X X X 

Risques naturels  X X 

Environnement 
naturel 

ZNIEFF, ZICO, Natura 2000… X X X 

Faune et flore  X X 

Paysage et 
patrimoine 

Paysage et patrimoine X X X 

 
Certains thèmes sont traités au niveau de l’aire d’étude immédiate, de l’aire d’étude rapprochée (AER), celle 
correspondant aux communes concernées par l’enquête publique, dans un rayon de 6 km et de l’aire d’étude éloignée 
(AEE), cf. Chapitre 1 :III. 3. 2 en page 26. 
 
À noter que la délimitation des aires d’étude prises en compte pour l’étude des environnements physique, humain et 
naturel (10 km pour l’AER et 20 km pour l’AEE) peuvent différer légèrement de celles considérées pour l’étude du 
paysage. En effet, elles ont été adaptées en fonction du contexte local, de la présence de bourgs ou d’habitations… 
Elles sont toutes présentées sur la carte dans les pages suivantes.  
 
Pour rappel, la zone d’implantation potentielle se trouve sur le territoire des communes de Sainte-Eanne, Salles et 
Soudan.  
 
Le tableau suivant liste les communes des différentes aires d’étude retenues et celles concernées par le rayon 
d’enquête publique de 6 km. Les cartographies correspondantes sont présentées à la suite. 
 

Tableau 4 : Communes concernées par une aire d’étude 

 

Code 
postal 

Commune de 
la zone 

d'implantation 
potentielle 

Commune de 
l’aire d’étude 

immédiate 

Commune du 
rayon 

d’enquête 
publique de 

6 km 

Commune de 
l’aire d’étude 
rapprochée  

10 km 

Commune de 
l’aire d’étude 

éloignée 
20 km 

(ZIP) (AEI) (AER) (AEE) 

Sainte-Eanne 79246 X X X X X 

Salles 79303 X X X X X 

Soudan 79316 X X X X X 

Pamproux 79201  X X X X 

Avon 79023   X X X 

Bougon 79042   X X X 

Exireuil 79114   X X X 

Exoudun 79115   X X X 

Fomperron 79121   X X X 

La Mothe-Saint-
Héray 

79184   X X X 

Nanteuil 79189   X X X 

Rouillé 86213   X X X 

Saint-Germier 79256   X X X 

Saint-Maixent-
l'École 

79270   X X X 

Saint-Martin-de-
Saint-Maixent 

79276   X X X 

Souvigné 79319   X X X 

Aigonnay 79004    X X 

Azay-le-Brûlé 79024    X X 

Beaussais-Vitré 79030    X X 

Chantecorps 79068    X X 

Chenay 79084    X X 

Chey 79087    X X 

Clavé 79092    X X 

Coutières 79105    X X 

Curzay-sur-Vonne 86091    X X 

Jazeneuil 86116    X X 

La Crèche 79048    X X 

Ménigoute 79176    X X 

Prailles-la couarde 79217    X X 

Romans 79231    X X 
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Code 
postal 

Commune de 
la zone 

d'implantation 
potentielle 

Commune de 
l’aire d’étude 

immédiate 

Commune du 
rayon 

d’enquête 
publique de 

6 km 

Commune de 
l’aire d’étude 
rapprochée  

10 km 

Commune de 
l’aire d’étude 

éloignée 
20 km 

(ZIP) (AEI) (AER) (AEE) 

Sainte-Néomaye 79283    X X 

Saint-Georges-de-
Noisné 

79253    X X 

Saint-Sauvant 86244    X X 

Saivres 79302    X X 

Sanxay 86253    X X 

Sepvret 79313    X X 

Augé 79020     X 

Beaulieu-sous-
Parthenay 

79029     X 

Boivre-la-vallée 86123     X 

Celle-Lévescault 86045     X 

Celles-sur-Belle 79061     X 

Champdeniers-Saint-
Denis 

79066     X 

Chauray 79081     X 

Cherveux 79086     X 

Cloué 86080     X 

Coulombiers 86083     X 

Échiré 79109     X 

Fontivillie 79064     X 

François 79128     X 

Fressines 79129     X 

La Chapelle-Bâton 79070     X 

Les Forges 79124     X 

Lezay 79148     X 

Lusignan 86139     X 

Marcille 79251     X 

Mazières-en-Gâtine 79172     X 

Melle 79174     X 

Messé 79177     X 

Mougon-Thorigné 79185     X 

Payré 86188     X 

 

Code 
postal 

Commune de 
la zone 

d'implantation 
potentielle 

Commune de 
l’aire d’étude 

immédiate 

Commune du 
rayon 

d’enquête 
publique de 

6 km 

Commune de 
l’aire d’étude 
rapprochée  

10 km 

Commune de 
l’aire d’étude 

éloignée 
20 km 

(ZIP) (AEI) (AER) (AEE) 

Prahecq 79216     X 

Reffannes 79225     X 

Rom 79230     X 

Saint-Christophe-
sur-Roc 

79241     X 

Saint-Coutant 79243     X 

Sainte-Blandine 79240     X 

Sainte-Soline 79297     X 

Saint-Gelais 79249     X 

Saint-Lin 79267     X 

Saint-Martin-du-
Fouilloux 

79278     X 

Saint-Romans-lès-
Melle 

79295     X 

Saint-Vincent-la-
Châtre 

79301     X 

Vançais 79336     X 

Vasles 79339     X 

Vausseroux 79340     X 

Vautebis 79341     X 

Verruyes 79345     X 

Vouhé 79354     X 

Vouillé 79355     X 

       

 TOTAL 
 

3 4 16 36 79 

 
 
Sur les 79 communes, 11 sont situées dans le département de la Vienne (86), les autres sont situées dans le 
département des Deux-Sèvres (79). Ainsi, la totalité des communes se trouvent en Nouvelle-Aquitaine, dans 
l’ancienne région Poitou-Charentes.  
 
5 communes sur les 36 de l’AER sont comprises dans la Vienne, toutes les autres sont dans les Deux-Sèvres.  
 
Les contours des différentes aires retenues sont présentés dans les cartographies qui suivent. Comme indiqué 
précédemment, ces contours peuvent différer au niveau de l’étude paysagère et patrimoniale et de l’étude du milieu 
naturel (biodiversité). Le cas échéant, les aires sont reprécisées. 
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I. CONTEXTE DU PROJET 

I. 1. Présentation du demandeur 

 La société EOLISE  

La société Eolise est une société française, indépendante et poitevine spécialisée dans le développement de projets 
éoliens et photovoltaïques. Eolise est localisée à Chasseneuil-du-Poitou près de Poitiers, dans le département de la 
Vienne (86).  
Les fondateurs d’Eolise sont actifs dans l’éolien depuis le début des années 2000. Pionniers dans le secteur, leur 
activité s’est concentrée en Hauts-de-France avec 277 éoliennes développées et mises en exploitation avec un taux 
de réussite supérieur à 95%. La société Eolise, via ses fondateurs et son équipe, profite d’une solide expérience dans 
le développement de projets d'énergies renouvelables.  
Eolise réalise ainsi une expertise complète pour le développement des projets de l’identification des zones 
potentielles à l’obtention des autorisations puis l’accompagnement de leur construction et leur mise en service. 

Les projets développés par la société se trouvent principalement en région Nouvelle-Aquitaine et Centre-Val de Loire. 

 

 L’équipe 

L’équipe est composée de 9 collaborateurs doté d’une expérience solide et de compétences complémentaires. Leurs 
expertises en cartographie, énergie, environnement, agriculture et leur passion commune en font une équipe 
pluridisciplinaire qui met à profit son expérience dans des projets d’avenir. 
 
Elle mène des projets de territoire à dimension humaine avec un attrait particulier pour la pédagogie, et une 
connaissance personnelle des territoires étudiés. Les chefs de projet accompagnent l’ensemble des interlocuteurs le 
long des différentes étapes qui jalonnent les réalisations. Chaque projet est donc suivi par un interlocuteur unique 
accompagné du responsable développement et entouré des partenaires. 
 
Eolise tient à garder une dimension humaine dans sa gestion de projet, de partager ses connaissances, ses valeurs et 
de garantir des échanges de qualité. 

 

 La société dédiée au parc éolien de la Plaine de Balusson 

La SAS Parc éolien de la Plaine de Balusson, maître d’ouvrage du projet éolien de la Plaine de Balusson et demandeur 
de l’ensemble des autorisations administratives, a été constituée pour rendre plus fluide l’articulation administrative, 
juridique et financière du parc éolien. 
La société SAS Parc éolien de la plaine de Balusson est donc une Société par Actions Simplifiée (SAS) au capital de 
100 000 € enregistrée au RCS de Poitiers sous le numéro de Siret N° 877743260. Le capital de la société de projet est 
détenu à 100% par les actionnaires et acteurs d'Eolise qui est d'ailleurs présidente de la société. 
 
Cette société est la société dédiée exclusivement au financement et à la gestion du parc éolien de la Plaine de 
Balusson, en particulier à sa construction et à son exploitation, mais également à sa fin de vie (démantèlement des 
installations et remise en état du site). 

I. 2. Historique du projet et concertation 

 Historique du projet 

Fin 2017, la société EOLISE identifie une zone d’implantation potentielle sur les communes de Sainte-Eanne et de 
Salles. La première démarche a été de rencontrer la mairie de Sainte-Eanne qui présentait le plus gros potentiel 
terrestre. Une première rencontre avec Monsieur le Maire de Sainte-Eanne, a permis à la société de développement 
d’identifier l’historique de la zone et de connaître les enjeux de ce territoire.  
 
Historiquement, la commune de Sainte-Eanne a accueilli la première éolienne du département des Deux-Sèvres. Cette 
éolienne était implantée au lieu-dit « Les Quatre Vents » à 700 m à l’ouest du projet éolien de la Plaine de Balusson 
et appartenait au SIEDS (Syndicat d’énergie des Deux-Sèvres). Elle a toutefois dû être démantelée mais apparaît 
toujours sur les cartes IGN. 
A noter qu’un projet de ZDE (Zone de développement éolien) a été imaginé sur la commune de Sainte-Eanne mais 
abandonné au profit d’une zone se situant sur les communes de Soudan et de Pamproux. Elles accueillent aujourd’hui 
deux parcs éoliens de 5 éoliennes chacune :  le parc éolien de Soudan Energies et le parc éolien de Pamproux. 
 
La zone d’implantation potentielle s’étend également sur la commune de Salles. Parallèlement, plusieurs échanges 
ont eu lieux avec les élus de la commune afin de présenter, notre démarche, le potentiel de la zone et le projet 
possible. 
Dès 2018 et après plusieurs échanges et présentations aux élus, les communes de Salles et de Sainte-Eanne ont émis 
des avis favorables pour le lancement des études de faisabilités du projet. Les délibérations sont consultables dans le 
Volume 3 du présent DDAE. 
Dans une démarche de projet intercommunal, la société EOLISE, a souhaité intégrer la commune de Soudan, 
commune limitrophe, dans ce projet et ayant un potentiel éolien dans la continuité des communes de Sainte-Eanne 
et Salles. La commune de Soudan a également émis un avis favorable au projet éolien en Juillet 2019 (délibération 
favorable consultable dans le Volume 3 du présent DDAE). 
Le projet éolien de la Plaine de Balusson a une dimension intercommunale et se veut équitable. Les trois communes 
ont le même niveau d’information et ont été intégrées de la même manière dans le processus de développement. 
De plus, plusieurs études sur site sont menées pour qualifier le potentiel et les enjeux du territoire. En mai 2019, un 
mât de mesure de vent de 120 m de haut est installé. Il permet de confirmer le potentiel énergétique de la zone et 
de déterminer avec précision la vitesse et la fréquence du vent. 
 
Le tableau ci-après présente les dates clés du projet.  
 

Tableau 5 : Récapitulatif des dates clés 

(Source : EOLISE) 

Date Actions 

Nov. / Déc. 2017 1ère rencontre avec les communes de Salles et de Sainte-Eanne 

30 Janvier 2018 Rencontre du conseil municipal de Ste-Eanne 

Mars 2018 Délibération favorable du conseil municipal de Ste-Eanne 

Mai 2018 Rencontre du conseil municipal de Salles 

Juin 2018 Délibération favorable du conseil municipal Salles 

5 juin 2018 1ère Rencontre bureau des adjoints de Soudan 

4 octobre 2018 Réunion avec les élus volontaires de Salles, Ste-Eanne et Soudan 

Janvier 2019 2ème Rencontre bureau des adjoints de Soudan  

Mai 2019 3ème Rencontre bureau des adjoints de Soudan 

Juillet 2019 Délibération favorable du conseil municipal de Soudan 

12 Mars 2020 Réunion de présentation du projet définitif aux Maires des communes  

28 Septembre 2020 Présentation du projet au conseil municipal de Sainte-Eanne, suivi d’une délibération défavorable 

2 Novembre 2020 Présentation du projet au conseil municipal de Salles 

9 Février 2021 Présentation du projet au conseil municipal de Soudan 



Projet de parc éolien de la Plaine de Balusson (79 – Deux-Sèvres) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Description du projet (Vol. 1) 

 

 

  42   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 Un projet concerté 

I. 2. 2. 1. Les actions de communication et d’information 

Dès le démarrage du projet, la SAS Parc éolien de la plaine de Balusson s’est engagée dans une démarche de 
transparence afin d’informer et de communiquer avec tous les riverains sur les trois communes d’implantation du 
projet : Salles, Sainte-Eanne et Soudan.  
Par ailleurs, de nombreux échanges (physique, par mails, par voie postale) ont été menés avec les maires tout au long 
du développement du présent projet. Des échanges ont eu lieu avec la commune de la Mothe-Saint-Héray en juillet 
2019 et avec les techniciens du service urbanisme de la Communauté de Communes Aunis Atlantique. 
Un courrier d’information a notamment été envoyé à deux reprises à l’ensemble des industriels de la zone industrielle 
de Sainte-Eanne.  
 
Suite aux élections de 2020 et afin de poursuivre et d'entretenir une continuité avec les élus, le projet a été présenté 
aux nouveaux élus des communes menant toutefois à une délibération défavorable de la part des nouveaux élus de 
la commune de Sainte-Eanne. 
 

Lettre d’information  

En décembre 2018 et début 2019, une première lettre d’information du projet pour les riverains a été diffusée dans 
les bulletins municipaux de Sainte-Eanne et Salles et dans les bourgs proches de la commune de Soudan. La deuxième 
lettre a été envoyée en juin 2020 via mediapost à Sainte-Eanne, Salles, Soudan, Souvigné, Bougon et Avon. Enfin, la 
troisième lettre d’information a été envoyée en mars 2022. 
 
Par ailleurs, les lettres d’informations sont présentes sur le site internet de la société, sur le site internet de la 
commune de Sainte-Eanne et sont présentées en annexes du DDAE (volume 4d). Des exemplaires ont également été 
laissés en Mairie. 
 

Annexe 1 : Lettres d’informations n°1, n°2 et n°3 liées au projet de Parc éolien de La Plaine de Balusson 

 
Ces lettres d’informations ont été l’occasion pour les porteurs de projet : 

• De se présenter et laisser un contact ; 

• D’informer sur le projet et sur la construction mât de mesure de vent (lettre d’information n°1) ; 

• D’informer sur la définition des implantations du projet (lettre d’information n°2) ; 

• De présenter le calendrier du projet en développement ; 

• D’informer sur la tenue prochaine de l’enquête publique (lettre d’information n°3).  
 
A noter qu’en raison de la crise sanitaire, EOLISE n’a pas organiser des permanences d'information en Mairie, comme 
il était initialement prévu pour laisser la possibilité aux riverains de s'exprimer sur le projet. 
 
L'objectif de ces permanences était de venir à la rencontre des riverains pour exposer le projet et répondre aux 
éventuelles interrogations. Cette permanence aurait dû avoir lieu après les élections municipales (Avril/Mai) sur une 
période de 3 jours au sein des différentes Mairie de Sainte-Eanne, Salles et Soudan. 
 
La 3ème lettre d’information a été diffusée pour prévenir de l’instruction du dossier annonçant son dépôt et le début 
de l’enquête publique. 

 
Figure 13 : Extrait de la lettre d’information n°2 

(Source : EOLISE) 

 

I. 3. Localisation du projet 

La zone d’implantation potentielle du projet du parc éolien se trouve sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et 
Soudan, au sud-est du département des Deux-Sèvres (79), ainsi qu’au nord-est de la région Nouvelle-Aquitaine, au 
sein de de l’ancienne région Poitou-Charentes. Sa surface est de 485,16 ha, répartie en 198,32 ha sur Salles (40,9%), 
215,78 ha sur Sainte-Eanne (44,5%) et 71,06 sur Soudan (14,6%).  
 
Comme le montre la figure ci-après, la ZIP se situe à environ 23 km au nord-est de Niort et à 34,5 km au sud-ouest de 
Poitiers. 
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Figure 14 : Localisation du projet de parc éolien sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan 

(Source : IGN) 

 

I. 4. Reportage photographique 

Le reportage photographique qui suit a été élaboré à partir de photographies prises sur le terrain par NCA 
Environnement le jeudi 12 décembre 2019. 
Pour une meilleure compréhension, le reportage photographique a été divisé en deux parties : 

• Les vues prises depuis l’AEI (hors ZIP) ; 

• Les vues prises au sein de la ZIP. 
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 Les vues prises depuis l’AEI (hors ZIP)  

 

Légende : 

Zone d’implantation potentielle Aire d’étude immédiate Point de vue
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Figure 15 : Localisation des panoramas depuis l’AEI 
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Panorama 1 : Vue depuis le nord de l’AEI au niveau du lieu-dit « les Granges » en direction sud vers la ZIP et le mât 

 
 

 
Panorama 2 : Vue depuis le nord de l’AEI au niveau du lieu-dit « les Petites Chasseignes » en direction sud vers la ZIP et le mât 

Mât 

Mât 
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Panorama 3 : Vue depuis le nord-ouest de l’AEI au niveau du lieu-dit « la Ville Sèche » en direction sud-est vers la ZIP et le mât 

 
 

 
Panorama 4 : Vue depuis le nord-ouest de l’AEI au niveau du lieu-dit « les Renaudes » en direction sud-est vers la ZIP et le mât 

 
 

Mât 

Mât 
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Panorama 5 : Vue depuis l’ouest de l’AEI au niveau d’un carrefour, un peu avant le lieu-dit « les Couillards » en direction est vers la ZIP et le mât 

 
 

 
Panorama 6 : Vue depuis l’ouest de l’AEI à la sortie du lieu-dit « le Breuil » en direction du nord-est vers la ZIP et le mât 

Mât 

Mât 
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Panorama 7 : Vue depuis l’ouest de l’AEI au sud du lieu-dit « le Breuil » en direction de l’est vers la ZIP et le mât 

 
 

 
Panorama 8 : Vue depuis les limites avec la ZIP, vers le lieu-dit « les Rallets » en direction du nord-est vers la ZIP et le mât 

Mât 

Mât 



Projet de parc éolien de la Plaine de Balusson (79 – Deux-Sèvres) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Description du projet (Vol. 1) 

 

 

  49   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
Panorama 9 : Vue depuis le sud de l’AEI, au niveau du lieu-dit « les Chails » en direction du nord vers la ZIP  

 
 

 
Panorama 10 : Vue depuis l’est de l’AEI, au niveau du lieu-dit « la Bonnauderie » en direction de l’ouest vers la ZIP  

 

Mât 



Projet de parc éolien de la Plaine de Balusson (79 – Deux-Sèvres) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Description du projet (Vol. 1) 

 

 

  50   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
Panorama 11 : Vue depuis l’est de l’AEI, au niveau du Bois Chaton en direction du nord-ouest vers le bois de Layon et vers la ZIP  

 
 

 
Panorama 12 : Vue depuis l’est de l’AEI, un peu après le bois de Layon, en direction ouest vers la ZIP et le mât 
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Panorama 13 : Vue depuis le nord-est de l’AEI, en limite avec la ZIP, au niveau du lieu-dit « Croisée de Furigny, en direction ouest vers la ZIP  

 
 

 
Panorama 14 : Vue depuis le nord-est de l’AEI, à proximité du lieu-dit « la Seinte Babin », en direction ouest vers la ZIP et le mât 
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Panorama 15 : Vue depuis le nord de l’AEI, au niveau du lieu-dit « le Chaillot » et du château d’eau, en direction sud-est vers la ZIP  

 
 

 
Panorama 16 : Vue depuis le nord de l’AEI, au niveau du lieu-dit « les Groies de Soudan », en direction sud-ouest vers la ZIP et le mât 
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Panorama 17 : Vue depuis le nord de l’AEI, au niveau du lieu-dit « les Pierrières », en direction est vers la ZIP et le parc éolien 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Parc éolien de Soudan 
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Figure 16 : Localisation des panoramas au sein de la ZIP 

 Les vues prises au sein de la ZIP 
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Panorama 1 : Vue depuis le nord-est de la ZIP, au niveau du lieu-dit « Croisée de Furigny », en direction sud-ouest vers le centre de la ZIP 

 
 

 
Panorama 2 : Vue depuis le nord-est de la ZIP, au niveau du lieu-dit « Furigny », en direction ouest vers le centre de la ZIP et le mât 
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